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ARTICLE XI

1. Les Parties contractantes sont convenues qu'il doit exister des relations
de travail entre la Commission et l'Organisation des Nations Unies pour 1'alinen-
tation et l'agriculture. A cette fin, la Commission engagera des négociations
avec l'Organisation en vue de conclure un accord aux termes de l'article XIII
de l'Acte constitutif de l'Organisation. Cet accord prévoira notamment que le
Directeur général de lOrganisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture désigne un représentant qui participe, sans droit de vote, à toutes
les sessions de la Commission et de ses organes subsidiaires.

2. Les Parties contractantes sont convenues qu'une collaboration doit
s'établir entre la Commission et d'autres commissions de pêche et organisations
scientifiques internationales en mesure de contribuer à ses travaux. La Com-
mission peut conclure des accords avec ces commissions et organisations.

3. La Commission peut inviter toute organisation internationale appropriée
et tout gouvernement qui, sans être membre de la Commission, fait partie de
l'Organisation des Nations Unies ou de l'une quelconque des institutions spécia-
lisées des Nations Unies à envoyer des observateurs aux sessions de la Commis-
sion et de ses organes subsidiaires.

ARTICLE XII

1. La présente Convention demeure en vigueur pendant dix ans et, par la
suite, jusqu'à ce qu'une majorité des Parties contractantes convienne d'y mettre
fin.

2. A tout moment après l'expiration d'un délai de dix ans à compter de la
date à laquelle la présente Convention sera entrée en vigueur, toute Partie
contractante pourra se retirer de la Convention le 31 décembre d'une année
quelconque, y compris la dixième année, en adressant par écrit, au plus tard
le 31 décembre de l'année précédente, une notification de retrait au Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture.

3. Toute autre Partie contractante pourra dès lors se retirer de la présente
Convention à compter du 31 décembre de la même année en adressant une no-
tification écrite à cet effet au Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, dans un délai d'un mois à compter
de la date à laquelle elle aura été avisée d'un retrait par celui-ci, et en tout
cas au plus tard le 1" avril de l'année en question.

ARTICLE XIII

1. Toute Partie contractante, ou la Commission elle-même, peut proposer
des amendements à la présente Convention. Le Directeur général de l'Organi-
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture communique à
toutes les Parties contractantes une copie certifiée conforme du texte de tout
amendement proposé. Tout amendement n'entraînant pas de nouvelles obliga-
tions entre en vigueur pour toutes les Parties contractantes le trentième jour
après son acceptation par les trois quarts d'entre elles. Tout amendement en-
traînant de nouvelles obligations prend effet, pour chaque Partie contractante
qui l'a accepté, le quatre-vingt-dixième jour après son acceptation par les trois
quarts des Parties contractantes, et, pour chacune des autres, à compter du
moment où elle l'accepte. Tout amendement qui, de l'avis d'une ou de plusieurs
des Parties contractantes, entraîne de nouvelles obligations est considéré comme
tel, et prend effet dans les conditions prévues ci-dessus. Un gouvernement qui


